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Si vous débarquez sur Nantes dans le 
cadre de vos études, d’un emploi, d’un 
stage,…et que vous recherchez une so-
lution d’hébergement sur Nantes et la 
Métropole, je vous invite alors vivement 
à trouver des réponses à vos questions 
dans cette brochure. Utile, complète et 
pratique, elle traite de différents sujets : 
organiser vos recherches, les différents 
logements et aides existantes, vos droits 
et devoirs, des trucs et astuces……afin 
de faciliter vos démarches. 

Le Centre Régional Information Jeu-
nesse des Pays de la Loire ainsi que tout 
le réseau des Centres et Points Informa-
tion Jeunesse situés sur Nantes Métro-
pole et également dans toute la région 
vous apportent un accompagnement, 
des conseils et des renseignements 
complémentaires à votre recherche et 

s’attachent également à vous communi-
quer des réponses de façon gratuite 
et anonyme sur toutes les autres 
questions que vous vous posez (em-
ploi, formation, métiers, job d’été, santé, 
mobilité, loisirs, sports et culture…). 

Pour plus de précisions, connectez-vous 
sur www.infos-jeunes.fr  rubrique «  Se 
loger  ». Vous y trouverez les contacts 
des Centres et Points Information 
Jeunesse ainsi que des actualités et 
évènements qui viendront enrichir 
votre investigation.  

Réussites dans vos recherches !

Muriel DELANOUE, 
Directrice du CRIJ des Pays de La Loire.
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Un certain nombre de critères sont 
incontournables dans votre recherche 
de logement. Ils vont vous aider à 
faire votre choix, soit parce que vous 
n’êtes pas mobile, soit pour des raisons 
pécuniaires ou pour tout autre raison…  
Posez-vous les bonnes questions ! 

• Recherchez-vous un 
appartement autonome ? 
• Une colocation ? 
• Un logement vide, 
un logement meublé ? 
• Une location temporaire le temps 
d’un stage ? 
• Une résidence étudiante proche de 
la fac ? 
• En centre ville ? 
• Près des transports en commun ? 
• A proximité des commerces ? 
• Avec parking ?...

Maîtriser son budget

Ne prenez pas un logement au dessus 
de vos moyens  ! Le choix du logement 
tient compte de vos ressources et le 
loyer n’est pas la seule dépense ! Le prix 
d’un appartement varie en fonction de 
sa situation, de la surface habitable, de 
l’orientation du logement, de ses atouts 
(ascenseur, parking…).  Calculez jusqu’à 
combien vous pouvez mettre dans un 
loyer en tenant compte des  charges, 
taxe d’habitation, électricité,  assurance 
habitation… et des dépenses de la vie 
courante  : loisirs, sorties, nourriture, 
habillement, transport… Nous vous 
proposons ce tableau pour évaluer ra-
pidement toutes vos dépenses  : celles 
avant d’entrer dans le logement (dépôt 
de garantie, frais de déménagement, 
frais d’agence éventuels…) comme celles 
incontournables pendant la location. 
Une façon rapide de voir si vous pourrez 
vous en sortir !

Organiser ses recherches

Dépenses avant d’entrer dans le logement

Dépôt de garantie

Premier mois de loyer

Assurance habitation

Frais d’agence/de notaire/d’état des lieux…

Ouverture de compteur

Frais de déménagement (location camionnette…)

€

€

€

€

€

€

Définir ses besoins 

Faites vos comptes !
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Dépenses mensuelles Ressources mensuelles

Loyer + charges

Energie (chauffage, électricité) 

Eau

Taxe d’habitation 
(mensuelle ou annuelle)

Internet, téléphone mobile 
(faites jouer la concurrence 
auprès des fournisseurs d’accès)

Transport (abonnement ou 
carburant)

Courses : Alimentation, hygiène…

Divers : santé, crédits en cours…

Sorties, loisirs, vacances…

TOTAL DES DEPENSES

Revenu/job

Bourses

Prestations Caf 
(logement, prime d’activité…)

Autres aides au logement

Aide des parents

Divers

TOTAL DES RESSOURCES

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

€

Faites preuve d’initiatives et préparez 
les visites. Vous gagnerez un temps 
précieux ! 

Tout d’abord, constituez votre dossier. 
Pourquoi  ? Parce que certains docu-
ments incontournables sont demandés 
par les bailleurs. 
Faites des copies de votre pièce 
d’identité, de vos trois derniers bulletins 
de salaire (ou ceux du garant), de l’at-
testation d’employeur, du justificatif de 
domicile du garant, de votre carte d’étu-
diant, de votre dernier avis d’imposition 
(ou celui du garant), d’un RIB, des précé-
dentes quittances de loyer…

Le dossier permet au propriétaire 
de faire son choix parmi plusieurs 
candidats. Un conseil, soignez sa 
présentation !

Ensuite, réalisez et imprimez une fiche 
récapitulative pour chacune de vos 
visites. C’est un bon moyen pour se 
rappeler des logements après plusieurs 
visites  ! L’exemple donné ci-après est 
une base. 
Superficie, ensoleillement, mode de 
chauffage, performance énergétique, 
dynamique du quartier, proximité des 
transports, des commerces, isolation 
phonique... sont autant de renseigne-
ments à compléter sur votre fiche en 

Anticiper les visites 
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fonction des critères que vous 
vous êtes fixés.

A moins d’un véritable coup de 
cœur ou de dénicher la bonne 
affaire, ne signez pas la pre-
mière offre qui se présente. 
Prenez le temps de visiter plu-
sieurs appartements et ajustez 
vos souhaits à la réalité !

Déchiffrer une petite 
annonce   

Les offres de logement se dé-
busquent partout, via internet, 
la presse… Pas toujours facile à 
décrypter !

Pour mieux comprendre ce qui 
se cache derrière les abrévia-
tions,  voici quelques exemples 
couramment utilisés dans les 
annonces :

Organiser ses recherches

L’appartement/chambre :       
Rue de : 
à : 
DISPONIBLE LE :     

Situation
Centre ville :      oui     non 
Quartier :    
Etage :         Ascenseur :       oui     non

Descriptif
      Meublé                 Vide   
Nombre de colocataires : 

Surface :           m2 Nombre de pièces :   
 
      Cuisine équipée  douche    
      baignoire                              wc séparé 

Exposition :      Clair       sombre

Mode de chauffage :         électrique gaz
            Collectif individuel

Mes Coups de cœur 

Points négatifs  

Nom propriétaire/bailleur : 

NOTE :      /10

Mb : meublé
gg : garage
nf : neuf
BE : bon état
dig : digicode    
int : interphone
Rdc : rez de chaussée
et : étage
cv : centre ville
pk : parking
chges : charges
cc : charges locatives 
comprises 
hc : hors charges

pce : pièce   
asc : ascenseur
ss asc : sans ascenseur
Cuisine aménagée :   
meubles + branchements
Cuisine équipée : 
avec appareils électroménagers 
sdb : salle de bains 
(avec une baignoire)
Salle d’eau : comprend une 
douche 
eq : équipé    
ch : chambre   
hb : heures bureau 
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Vous ne pouvez pas échapper à quelques 
termes incontournables. 
Il est d’ailleurs important de bien en 
connaître le sens avant de rentrer dans 
le logement :

Le bail 

C’est le contrat de location. Il doit être 
écrit et signé par le locataire et par le pro-
priétaire. Il concerne tout aussi bien un 
logement loué vide que meublé. Retrou-
vez dans le bail les éléments suivants :
• La durée du bail (en vide 3 ans mini-
mum  ; en meublé 1 an minimum  ou 9 
mois pour les étudiants).
• Le montant du loyer et les modalités de 
paiement et de révision
• La provision sur charges (régularisée 
chaque année – Particularité en meublé 
où un forfait est possible)
• Les conditions de congé
• Le montant du dépôt de garantie
• La surface habitable
• Le délai de préavis
• La date du début de location
• La description du logement
• La liste des équipements d’accès aux 
TIC (téléphone, internet, télévision)

• Les coordonnées du bailleur (proprié-
taire) et du locataire ou des colocataires

• Les travaux effectués dans le logement 
depuis la fin de la dernière location
• Le dernier loyer acquitté par le précé-
dent locataire (montant + date).
 
Le bailleur

Propriétaire ou représentant du logement.

La quittance

C’est le document qui atteste que le loca-
taire a effectué le paiement de son loyer 
et des charges au  propriétaire (pour un 
paiement partiel, le propriétaire délivre 
un reçu).

Les charges 

En plus de votre loyer vous devrez payer 
des charges liées à l’utilisation du lo-
gement (gardiennage, entretien des 
espaces verts, ascenseur, chauffage 
des parties communes) mais aussi des 
charges correspondant à votre consom-
mation d’eau, d’électricité, de gaz… Ces 
dernières charges sont soit provision-
nées mensuellement avec le loyer (et la 
régularisation se fait une fois par an par 

Le vocabulaire du futur locataire 

Le Diagnostic de Performance 
Energétique - DPE

Cette étiquette à 7 classes (de A à G) indique 
la performance énergétique du logement : 
A correspond à la meilleure performance 
et G à la plus mauvaise.
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le bailleur) soit c’est vous, en tant que 
locataire, qui réglez le montant de vos 
factures. Dans tous les cas ces dépenses 
sont incontournables sauf si résidez en 
résidence et cité U, résidence habitat 
jeune… voire en chambre chez l’habitant.

A SAVOIR
Le détecteur de fumée est obliga-
toire dans le logement : le propriétaire 
doit l’acheter et l’installer. Par contre 
c’est au locataire de changer les piles 
usagées !

L’état des lieux
Etape essentielle, l’état des lieux d’entrée 
dans le logement doit être détaillé. Il per-
met d’établir avec le bailleur/propriétaire 
un état du logement avant de vous instal-
ler. Il est effectué au moment de la remise 
des clefs. Signé par l’un et l’autre et annexé 
au bail, il décrit le logement loué pièce par 
pièce ainsi que les équipements et l’inven-
taire précis du mobilier à votre arrivée. 
Notez toutes les anomalies que vous 
constatez (évier ébréché, murs abî-
més, prises électriques détériorées…) et 
conservez-le pendant toute la durée de 
votre location. 

A SAVOIR
Les contrats conclus depuis le 27 mars 
2014 (loi Alur), permettent de complé-
ter l’état des lieux d’entrée jusqu’à 
10 jours à compter de son établisse-
ment.

Le dépôt de garantie 
Pour les contrats signés depuis le 9 fé-
vrier 2008, son montant est limité à un 
mois de loyer hors charges. Il est restitué 
au locataire un mois maximum après la 
restitution des clefs (sauf si des frais de 
remise en état du logement sont néces-
saires, auquel cas ce sera 2 mois maxi-
mum). 

La personne caution 
Cette personne s’engage à payer le loyer 
et les charges à votre place en cas d’im-
payés ou de dégradations. Sans la per-
sonne caution, il est difficile de décrocher 
un logement ! 
Ce sont souvent les parents, la famille ! 
Le garant doit avoir des revenus suffisants 
et être solvable. 
Mais sans garant personnel, il existe des 
solutions (voir page 21).

L’assurance habitation
Il s’agit d’une assurance contre les risques 
locatifs « Multirisques habitation », obliga-
toire, qui vous couvre en cas de dégâts 
des eaux, incendie, explosion…
Faites le tour des assureurs et faites mar-
cher la concurrence !

La taxe d’habitation
Elle vous incombe dès lors que vous oc-
cupez le logement au 1er janvier (même 
en cas de départ en cours d’année). 

Incontournables
• Pour toute question sur le logement, adressez-vous à l’Agence Départementale 
pour l’Information sur le Logement - ADIL 44 ; une équipe de professionnels, 
de juristes est à votre écoute 6 rue de l’Arche Sèche à Nantes. Tél 02 40 89 30 15.

• Annuaire départemental des organismes d’information sur le logement sur www.
loire-atlantique.fr rubrique Habitat, Logement.
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Le parc locatif privé

Il s’agit des logements, appartements, 
maisons proposés par des particuliers 
ou gérés par les agences immobilières, 
syndics de copropriétés, notaires…
Le Loyer médian  sur l’agglomération 
nantaise   est de 10,6€/m2  pour l’en-
semble des loyers et l’ensemble des lo-
gements : maison, appartement (source 
Observatoire des loyers).
www.observatoires-des-loyers.org

Où trouver des annonces ?

Les petites annonces de particu-
liers se débusquent dans la presse quo-
tidienne, les journaux gratuits, les sites 
internet, auprès des agences immobi-
lières, des notaires… Faites un tri avant 
de vous déplacer et ne vous fiez pas tou-
jours aux photos et visites virtuelles ! 
Prenez le temps d’appeler et de vérifier 
si les éléments correspondent bien à vos 
critères.

Quelques sites à titre indicatif :

www.topannonces.fr
www.paruvendu.fr
www.ouestfrance-immo.com
www.seloger.com
www.entreparticuliers.com

BON PLAN

Crous : logement en ville www.lokaviz.fr 
(centrale du logement étudiant)
Réseau Information jeunesse
www.infos-jeunes.fr (annonces tout 
public) Coordonnées page 30.
Smeb’habitat : agence immobilière des 
étudiants www.smebhabitat.fr

Les agences immobilières : la visite du 
logement est gratuite. 
Les frais d’agence (frais de mise en loca-
tion  : visite, constitution du dossier, ré-
daction du bail et frais d’état des lieux : 
3€/m2) à la charge du locataire sont non 
remboursables et sont à régler lors de la 
signature du bail. 
Retrouvez les annonces et leurs coor-
données sur www.fnaim.fr

A ne pas confondre avec les marchands 
de listes qui proposent des listes de 
logements à louer moyennant un paie-
ment préalable, mais rien ne vous garan-
tit de trouver un logement !

Les notaires  : une piste peu exploitée 
même si elle offre des possibilités de 
location (frais à prévoir).
www.notaires-ouest.com

Le logement HLM 

Les démarches sont simples. Les lo-
gements sociaux sont attribués aux 
personnes et aux familles dont les res-
sources n’excèdent pas certains pla-
fonds. Un seul formulaire est à remplir 
pour toute demande d’un logement 
HLM valable dans tout le département 
quelque soit le bailleur social. Un nu-
méro unique d’enregistrement vous est 
alors donné. Pensez à renouveler votre 
demande tous les ans si aucun logement 
ne vous a été attribué.
Espace Habitat social – ADIL 6, rue Sainte 
Catherine à Nantes. Tél 02 40 89 94 50. 
Effectuez votre demande en ligne sur
www.demandelogement44.fr

Rechercher un logement autonome 
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La colocation

C’est tout un esprit qui conjugue partage 
du logement et vie collective. Une for-
mule qui permet d’avoir un logement plus 
grand pour un budget plus limité  ! Pour 
que la colocation fonctionne choisissez 
des coloc’ qui ont le même mode de vie 
que le vôtre  ! Un conseil  : définissez les 
règles de vie quotidienne dès le départ ! 
Horaires à respecter, répartition des 
rôles de chacun, ménage, courses, par-
tage du loyer, des charges, des dépenses 
courantes, des espaces communs…
Le bail unique  : chaque colocataire fi-
gure sur le contrat de location. Soyez 
attentif à la clause de solidarité (le colo-
cataire quittant le logement avant l’expi-
ration du bail peut être tenu de payer de 
futurs impayés au propriétaire même s’il 
n’habite plus le logement ! Pour les colo-
cations signées depuis le 27 mars 2014 
la clause de solidarité cesse au plus tard 
six mois après la fin du préavis du coloca-
taire sortant.
Le bail multiple : un bail par locataire (cha-
cun peut avoir une jouissance différente).
Chacun doit prendre une assurance 
multirisques habitation en son nom.
La taxe d’habitation est divisée par le 
nombre de colocataires bien sûr !
www.colocation.fr
www.appartager.fr
www.location-etudiant.fr

BON PLAN
KAPS  : Koloc’ à Projets Solidaires 
permet aux jeunes de 18 à 30 ans 
étudiants ou volontaires en Service 
Civique ou en Service Volontaire 
Européen, de conjuguer engage-
ment et colocation étudiante dans un 
quartier populaire. Inscription en ligne 
http://kolocsolidaire.org/nantes 
Tél 09 81 00 65 03 - nantes@afev.org

L’habitat partagé 
intergénérationnel et solidaire

Le logement intergénérationnel se déve-
loppe de plus en plus et offre un loge-
ment pas très cher : mise en relation des 
«  hébergés  » (étudiants, jeunes en for-
mation, salariés…) et des « hébergeurs » 
(personnes âgées, familles monoparen-
tales) dans le cadre d’un échange d’un 
toit et d’un peu de présence/petits ser-
vices dans les tâches quotidiennes.
Si vous êtes tenté par cette expérience, 
contactez :
Le Temps pour toiT 4 Place du Muguet 
Nantais – Nantes Tél. 02 40 29 14 82
www.letempspourtoit.fr

Nantes Renoue 1 cour des Francs 
Tireurs – Nantes Tél. 02 40 69 84 24 ou 
06 28 05 36 68 – www.nantesrenoue.com

La chambre meublée 
chez l’habitant

Il s’agit très souvent d’une chambre 
meublée dans le logement du proprié-
taire avec lequel vous partagez la cui-
sine, la salle de bains… Cette formule 
est pratique car vous n’avez pas d’amé-
nagement, pas d’ouverture de ligne, pas 
de taxe d’habitation, la durée du bail est 
courte (cf. page 11) et l’esprit est plutôt 
convivial. Mais elle peut avoir son lot  
d’inconvénients car vous n’êtes pas chez 
vous, il est difficile d’inviter des amis…
Ce type de logement répond à des exi-
gences minimales en termes de super-
ficie (au moins 9m2) et de décence. Un 
bail doit être signé entre le locataire et le 
propriétaire.
www.roomlala.com 
www.lokaviz.fr
www.infos-jeunes.fr

Partager un logement
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Le logement contre service

Cette formule permet à des proprié-
taires de proposer gratuitement, en 
contre partie de services  : garde d’en-
fants, sortie scolaire, soutien scolaire… 
une chambre meublée par exemple.
Il est vivement conseillé de rédiger un 

écrit sur les conditions principales de 
l’échange  : durée, mise à disposition, 
gratuité, type de prestations fournies… 
en compensation du logement.
Annonces de particuliers à retrouver 
dans les offres de logement via les sites 
www.infos-jeunes.fr , www.lokaviz.fr….

Les résidences étudiantes 
Cités U, résidences étudiantes, rési-
dences privées… Elles sont très souvent 
situées à proximité des facultés, des 
écoles supérieures, du centre ville. Elles 
offrent aux étudiants un certain nombre 
de services  : salle d’étude, animations, 
parking, laverie… Les loyers sont toutes 
charges comprises et donnent droit aux 
aides au logement Caf.

Pour accéder aux résidences uni-
versitaires et cités U gérées par le 
Crous, saisissez votre demande entre 
le 15 janvier et le 31 mai  sur 
www.etudiant.gouv.fr

Les étudiants boursiers sont prioritaires 
pour les logements du Crous.

Crous 2 Boulevard Guy Mollet à Nantes 
Tél 02 30 06 02 44 www.crous-nantes.fr

La Résidence de la réussite Wangari 
Maathai  - Chemin de Launay Violette à 
Nantes Tél 02 40 76 43 93 - est ouverte 
aux étudiants boursiers pour les aider 
à réussir leur première année universi-
taire. Candidature à remettre au lycée 
avant fin mai.
Se connecter sur le site de l’académie de 
Nantes www.ac-nantes.fr
rubrique Scolarité et vie de l’élève/scola-
rité/égalité des chances.

Résidences privées  : Toutes les coor-
données dans les pages jaunes ou sur
www.mapiaule.com 
www.adele.org

BON PLAN

La bourse à la vaisselle  : organisée chaque rentrée pour équiper les nou-
veaux étudiants à moindre coût.

Le Student shop : çà se passe à la Cité U Launay Violette de Nantes où tout 
un tas de petits équipements variés sont proposés aux étudiants pour un prix 
dérisoire !

Vivre en résidence
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Les résidences Habitat Jeunes

Hébergement provisoire de quelques se-
maines à plusieurs mois, étape dans un 
parcours vers l’autonomie, les résidences 
pour jeunes travailleurs accueillent des 
publics entre 16 et 30 ans débutant dans 
la vie professionnelle, en recherche d’em-
ploi, en formation, en insertion sociale et 
professionnelle… Même si les jeunes sa-
lariés, stagiaires, apprentis, demandeurs 
d’emploi indemnisés sont prioritaires, 
quelques places sont disponibles aux 
scolaires et étudiants.  Différents services 
sont proposés aux jeunes résidents : res-
tauration, information, animation, accom-
pagnement individualisé, espaces multi-
média, laverie…
De la chambre individuelle, du studio 
meublé au T1 bis, ils offrent un héber-
gement à des prix accessibles, toutes 
charges comprises, ouvrant droit à l’APL.

A SAVOIR
• Demande à faire en ligne
• Pas de frais de dossier
• La redevance (=  loyer) est payable à 
la fin du mois
• Le dépôt de garantie est de 1 mois
• Pour le préavis de départ, 1 semaine 
suffit

Pour retrouver toutes les résidences sur 
Nantes agglo, connectez-vous sur 
www.urhajpaysdelaloire.fr
www.locstudio.fr
www.edit-nantes.fr

Passerelle logement  accueille, informe 
et oriente les 16-30 ans en recherche de 
logement sur l’agglomération Nantaise. 
Aide à la recherche, l’accès et le maintien 
dans le logement.
Information collective tous les mardis soir 
sur inscription et aide au montage de dos-
siers financiers, HLM, Caution Régionale…
 5 Ter rue de Gigant à Nantes
Tél 02 40 69 61 72
Gère également un parc logement  : ren-
seignez-vous auprès de l’association pour 
en savoir plus.

Les résidences sociales 
tout public

Les résidences sociales proposent des 
logements temporaires meublés pour 
un public très  modeste (jeunes actifs 
précaires, familles monoparentales dé-
munies, demandeurs d’asile…). Les rési-
dences sociales apportent une solution 
transitoire en attendant un relogement 
dans le parc immobilier traditionnel. 
Les logements sont conventionnés APL. 
Chaque mois, les résidents payent une 
redevance qui comprend le loyer, les 
charges (eau, électricité…) et les presta-
tions d’entretien. Ils disposent également 
d’un accompagnement social : accès aux 
droits, aide administrative…

Adoma : effectuez votre demande de lo-
gement en ligne sur www.adoma.fr 

Association Foyer Soleil de la région 
Nantaise 6 allée du Parc à St Herblain 
Tél 02 40 63 51 50
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Les résidences pour 
étudiants et jeunes actifs 

Ce type d’hébergement s’adresse aux 
jeunes de moins de 30 ans, salariés et étu-
diants, le temps des études, d’un stage… 
Les logements sont équipés et meublés, 
les loyers sont payables en fin de mois et 
ouvrent droit à l’APL/ALS. Salle de travail, 

salle de convivialité, laverie, local vélos… 
sont accessibles aux résidents.
On peut citer à titre indicatif :
www.espacil.com Tél. 02 99 28 39 87 
www.residetapes.fr Tél 02 28 08 93 69 
(pas de limite d’âge)
www.vilogia.fr
Tél 02 40 89 94 50 (l’Adil gère les demandes 
pour la résidence Izidom à Nantes)

L’hébergement temporaire

Vous pouvez être amené à rechercher un 
hébergement temporaire dans le cadre 
d’un job saisonnier, d’un CDD court, 
d’un stage étudiant, d’un concours… Du 
dépannage de quelques nuits à une pé-
riode plus longue, des solutions d’héber-
gement ponctuel existent  : résidences 

universitaires, résidences Habitat Jeunes, 
résidences privées à la semaine, au mois, 
couchsurfing, auberge de jeunesse, 
chambres d’hôtes, hôtels, camping...  
www.crous-nantes.fr 
sous-rubrique Se loger en cours d’année 
www.infos-jeunes.fr
rubrique Se loger/Trouver un logement.

L’hébergement d’urgence

Rupture familiale, expulsé par votre propriétaire… si vous êtes à la rue sans 
possibilité d’avoir quelqu’un pour vous héberger au moins provisoirement 
faites le 115 pour ne pas dormir dehors  ou pour être aidé. Ce numéro 
d’urgence est gratuit et accessible 24h/24. Vous serez orienté vers un centre 
d’hébergement d’urgence. 
En passant par l’intermédiaire d’un travailleur social (CCAS, Mission Locale…), vous 
pouvez aussi être dirigé vers différents centres tels que les CHRS Centres d’héber-
gement et de Réinsertion Sociale...

Se loger en urgence

http://www.espacil.com


Les aides
au logement
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La Caisse d’Allocations Familiales alloue 
des aides au logement (APL, ALS, ALF), 
pour votre résidence principale, sous 
certaines conditions, quelque soit votre 
statut, jeunes, lycéens, étudiants, ap-
prentis, en contrat de professionnalisa-
tion, salariés… en fonction de vos reve-
nus et du logement que vous occupez.

Ce qu’il faut savoir :
• Vous pouvez réaliser une estimation 
du montant de l’allocation logement sur 
www.caf.fr rubrique Les services en ligne
• Pour faire votre demande en ligne vous 
devez saisir un formulaire sur www.caf.fr
• Aucune aide n’est versée le premier 
mois. Le premier versement intervient 
deux mois après votre entrée dans le 
logement (sauf en résidences habitat 
jeunes, en cas de mutation de votre 
dossier si vous déménagez ou pour les 
étudiants retournant dans le même lo-
gement à la rentrée). 

• Un conseil : Ne tardez pas à faire votre 
demande une fois le bail signé !
• Aide non cumulable avec les presta-
tions familiales que touchent les parents 
pour leurs enfants de moins de 21 ans. 
Faites vos comptes pour savoir ce qui 
vous est le plus favorable !
• Suspension automatique de l’ALS/APL 
à tous les étudiants au 1er juillet sauf si 
vous informez la CAF  que vous conser-
vez votre logement pendant l’été.
• Pour percevoir l’aide au logement le 
dernier mois, vous devez quitter votre 
logement le dernier jour du mois.
• Pour toucher une aide, la superficie de 
votre logement doit être au minimum de 
9m2.

CAF 22 rue de Malville – Nantes
Tél 0810 25 44 10 (coût d’un appel de-
puis un fixe).

A SAVOIR
Aides et lien de parenté

Si votre propriétaire (celui qui vous loue le logement) est votre ascendant ou 
descendant ou celui de la personne avec laquelle vous vivez en couple, vous ne 
pouvez pas bénéficier d’une allocation logement (ALS, APL, ALF).

Par contre si le lien de parenté est indirect, c’est-à-dire que le propriétaire est 
un frère, une sœur, un oncle, une cousine, un neveu… vous pouvez bénéficier 
d’une allocation logement. 

Les aides de la CAF 
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L’Avance LOCA-PASS ®

Elle permet le financement du dépôt 
de garantie exigé par le propriétaire à 
l’entrée dans les lieux du locataire (sala-
rié d’une entreprise du secteur privé – 
hors agricole ou jeunes de moins de 30 
ans). Il s’agit d’une avance accordée avec 

prêt à taux 0% remboursable à hauteur 
de 20€ minimum par mois et aligné sur 
la durée du bail. Le montant de l’avance 
peut aller jusqu’à 500€. Informations 
complémentaires auprès de l’organisme 
Action Logement local. 
www.cilatlantique.com 
www.actionlogement.fr

La Garantie LOCA-PASS ®

Elle permet de couvrir le paiement du 
loyer et des charges en cas d’impayés 
du locataire (salarié d’une entreprise du 
secteur privé - hors agricole ou jeunes 
de moins de 30 ans). Cette garantie ne 
concerne que les logements apparte-
nant à des personnes morales (bailleurs 
sociaux et organismes conventionnés) 
et fait office de caution pour le bailleur. 
Celle-ci couvre les loyers et les charges 
pendant les 3 premières années du 
bail avec, le cas échéant, une prise en 
charge plafonnée à 9 mois d’impayés 
(max 2 000 € par mois, déduction faite 
des aides au logement). Adressez-vous à 
l‘organisme Action Logement local. 
www.cilatlantique.com 
www.actionlogement.fr

VISALE : VISA pour le Logement 
et l’Emploi

Visale se porte garant gratuitement 
pour le futur locataire auprès des pro-
priétaires (bailleurs du parc privé hors 
HLM/SEM). Sont concernés les salariés 
«précaires» en CDD et salariés en  CDI 
(sous conditions) du secteur privé hors 
agricole entrant dans un emploi et dans 
un logement. En cas de difficultés fi-

nancières pour payer votre loyer, Visale 
prend en charge tous les loyers impayés 
(charges comprises) pendant les 3 pre-
mières années de votre bail et dans la 
limite du départ du locataire. Le rem-
boursement de votre dette se fait ulté-
rieurement de façon échelonnée. 
www.visale.fr

BON PLAN

Les différentes aides proposées par 
Action Logement sont cumulables 
entre elles si les demandeurs y sont 
éligibles et à condition que les aides 
soient complémentaires.

La CLE : Caution Locative 
Etudiante

La CLE s’adresse aux étudiants n’ayant 
pas de garants personnels. L’étudiant 
cotise à hauteur de 1,5% du montant 
du loyer à un fonds mutualiste ce qui lui 
permet en cas de besoin de bénéficier 
d’une aide pour payer son loyer. 
Demande à faire en ligne sur 
www.etudiant.gouv.fr  
Informations complémentaires auprès 
du Crous 2 bd Guy Mollet à Nantes 
Tél. 02 30 06 02 44 

Vous ne pouvez pas payer le dépôt de garantie :

Vous n’avez pas de garant (caution) :
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Le Pass logement

La Région se porte caution auprès du 
propriétaire (secteur public ou privé) 
en cas d’impayés des loyers (+ charges) 
jusqu’à 18 mois et dans la limite men-
suelle de 500€ pour une personne seule.
Bénéficiaires  : jeunes de moins de 30 
ans (sauf étudiants), sans conditions de 
ressources, souhaitant louer un loge-

ment en Pays de la Loire et ne bénéfi-
ciant d’aucun autre dispositif.
Formulaire à remplir en ligne 
www.pack15-30.fr
Renseignements auprès d’un conseiller 
URHAJ au 02 51 86 74 00 ou auprès de :

Edit de Nantes Habitat Jeunes 
Passerelle logement 
5, Ter rue de Gigant à Nantes 
Tél 02 40 69 61 72

L’aide MOBILI-JEUNE ®

Subvention accordée pour les jeunes 
salariés de moins de 30 ans (mineurs 
compris  : bail signé par le représentant 
légal) en formation professionnelle ou 
en alternance (contrat d’apprentissage, 
contrat de professionnalisation) au sein 
d’une entreprise du secteur privé non 
agricole (salaire ne dépassant pas 100% 
du Smic).  Cette aide est destinée à 
prendre en charge une partie du loyer 
ou redevance et varie de 10€ à 100€ 
par mois pendant la durée de la forma-
tion, dans la limite de 3 ans. Faites votre 
demande dans les 6 mois à compter 
de la date de démarrage du cycle de 
formation.

Informations complémentaires auprès 
de l’organisme Action Logement local. 

Le pass 1ère installation

Cette aide de 200€ maximum pour fi-
nancer l’achat de mobiliers et électromé-
nagers de première nécessité s’adresse 
aux jeunes de 15 à 29 ans, sous 
certaines conditions  : bénéficiaires d’un 
dispositif de cautionnement ou d’une 
aide au dépôt de garantie, primo allo-
cataire CAF pour une aide au logement, 
locataire d’un logement non meublé en 
Pays de la Loire.

Remplissez le formulaire en ligne 
www.pack15-30.fr

CIL – PASS MOBILITE ®

C’est un service d’accompagnement à 
la recherche d’un logement pour les 
salariés du secteur privé (+ 10 salariés 
et non agricole) en mobilité profession-
nelle. Le coût de ce service peut être pris 
en charge sous certaines conditions, no-
tamment par une subvention avec l’Aide 

MOBILI-PASS ®. La prestation comprend 
notamment : l’identification du besoin, la 
recherche et la sélection de locations, la 
visite, l’aide à la signature du bail… 
Pour des informations complémentaires, 
adressez-vous à l’organisme Action 
Logement local. 
www.cilatlantique.com
www.actionlogement.fr 

Vous avez moins de 30 ans

Aides à la mobilité professionnelle



23
Les aides au logement

Aide MOBILI-PASS ®

C’est un prêt à taux réduit et/ou une 
subvention accordée aux salariés d’en-
treprises du secteur privé (+ 10 salariés 
et hors agricole) en mobilité profes-
sionnelle. Cette aide prend en charge 
certains frais liés à l’accès au logement 
locatif comme la recherche de logement, 

l’aide à l’installation dans le logement, les 
frais pour double logement…
Cumul possible avec d’autres aides à la 
mobilité et les autres aides d’Action Lo-
gement.
Contactez l’organisme Action Logement 
local. 
www.cilatlantique.com
www.actionlogement.fr

Le FSL : Fonds de Solidarité 
Logement 

Le FSL est une aide ponctuelle soumise 
à condition de ressources (faibles reve-
nus) pour aider à louer un logement ou 
à se maintenir dans le logement. Cette 
aide peut prendre la forme d’une aide 
financière et/ou d’un accompagnement 
social personnalisé. Renseignements 
complémentaires sur le site du Conseil 
Départemental. 
www.loire-atlantique.fr 
rubrique Habitat Logement.

Le FAJ : Fonds d’Aide aux Jeunes 
Le CSAJ : Contrat de Soutien à 
l’Autonomie des jeunes

S’adressent aux 18-24 ans. Plus d’infos 
sur www.loire-atlantique.fr 
rubrique Jeunesse.

Autres aides à activer par l’intermédiaire d’un travailleur 
social (Mission locale, Assistants sociaux…)

CIL Atlantique : 6 rue Lafayette à Nantes – Tél 02 40 20 13 50
www.cilatlantique.com

http://www.cilatlantique.com




Se défendre
en cas de conflit
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L’ADIL, Agence Départementale 
d’Information sur le Logement. 
Elle apporte conseils et informations, 
gratuits, sur toutes les questions juri-
diques, financières et fiscales relatives à 
l’habitat. 
www.adil44.fr – contact@adil44.fr
 
Association de défense et/ou 
d’information du consommateur. 
Coordonnées Pages Jaunes rubrique As-
sociations, organismes de consomma-
teurs et d’usagers ou sur www.adil44.fr 
rubrique Adresses utiles. 
   
La CDC -  Commission 
Départementale de Conciliation 
Elle peut aider le locataire et le bailleur à 
régler à l’amiable un litige les opposant. 
Tél 02 40 12 81 56

Le Défenseur des droits
Les victimes de discrimination à la loca-
tion quelle qu’en soit la raison (origine, 
sexe, état de santé, handicap…) peuvent 
saisir le Défenseur des droits. 
www.defenseurdesdroits.fr 
Tél 09 69 39 00 00

La Maison de l’avocat 
25 rue La Noüe Bras de Fer à Nantes
www.barreaunantes.fr 
Vous pouvez faire une demande de 
consultation gratuite en tant que 
particulier.

Le Conciliateur de justice
www.conciliateurs.fr 
rubrique Trouver une permanence.

Les droits et les devoirs incombent au locataire et au propriétaire. Autant nouer 
de bons rapports avec son propriétaire ! 

Néanmoins, il arrive que des désaccords ou des conflits surviennent. Dans ce 
cas, vous pouvez toujours vous adresser à :

ADIL 44 - 6 rue de l’Arche Sèche à Nantes – Tél 02 40 89 30 15



Quitter
son logement
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Quitter son logement

Pour un logement vide, il est générale-
ment de 3 mois mais il peut être réduit à 
1 mois dans certains cas (mutation pro-
fessionnelle, licenciement, fin de CDD, 
obtention d’un premier emploi, loge-
ment en zone tendue, ce qui est le cas 
pour Nantes…).
Dans le cas d’un logement meublé, 1 mois 
suffit.

A SAVOIR
Vous quittez le logement : conser-
vez la copie de la lettre recommandée 
envoyée au propriétaire  + la preuve 
d’envoi + l’avis de réception lorsque 
vous le recevrez.

Le préavis

L’état des lieux 

Le dépôt de garantie 

Démarches utiles 

L’état des lieux est établi à l’entrée et à la sortie du logement. La comparaison entre les 
deux permettra d’établir si vous êtes responsable de dégradations éventuelles.
Il est réalisé lorsque vous avez vidé le logement à la restitution des clés.
Depuis le 1er juin 2016, l’état des lieux précise également les modalités de prise en 
compte de la vétusté, à savoir, l’état d’usure ou de détérioration lié au temps ou à 
l’usage normal des matériaux et éléments d’équipement dans le logement.

Le dépôt de garantie vous est restitué 1 mois après votre départ si aucune différence 
n’est constatée entre l’état des lieux de sortie et d’entrée. Pensez à donner votre nou-
velle adresse au propriétaire ! En cas de restitution tardive, la somme qui vous est due 
est majorée de 10% du loyer mensuel sans les charges par mois de retard. 

Pensez à résilier vos contrats (assurance habitation…), à transférer vos abon-
nements (téléphone, électricité, gaz…) et à faire suivre votre courrier !
www.service-public.fr article “Je déménage“.



Le réseau Information 
Jeunesse
sur Nantes Métropole
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Le réseau Information Jeunesse sur Nantes Métropole

CIJ Rezé
19 avenue de la Vendée
Tél. 02 40 13 44 25
info-jeunesses@mairie-reze.fr

CIJ Saint-Herblain
2 Pôles Ressources Jeunesse :
• Carré des services 
15 rue d’Arras – Tél 02 28 25 22 67
jeunesse@saint-herblain.fr
• Sillon de Bretagne 
12 ter, avenue des Thébaudières 
Tél 02 28 25 25 51
jeunesse@saint-herblain.fr

PIJ Bouguenais
Chemin Jacques Prévert
Tél 02 40 65 11 56 
pij@ville-bouguenais.fr

PIJ Carquefou
Rue Pierre Mendès France 
Tél 02 28 22 20 43
pij@mairie-carquefou.fr

PIJ Indre
2 rue du Stade - Tél 02 40 85 46 15
espacepluriel@acleea.fr

PIJ La Chapelle sur Erdre
56 Avenue Beauregard
Tél 02 51 81 87 25
 pij@lachapellesurerdre.fr

PIJ Nantes
25 rue du Jamet
Tél 02 40 40 46 83 35
bellevue.spij@accoord.fr

PIJ Orvault
25 rue Nobel - Tél 02 28 44 18 20
pij@mairie-orvault.fr

PIJ St Sébastien sur Loire 
Tél 02 40 80 86 19
pij@saintsebastien.fr

CRIJ des Pays 
de la Loire
37 rue Saint Léonard
44000 Nantes

Tél 02 51 72 94 50
crij@infos-jeunes.fr

Facebook : infosjeunes
Twitter : @infos_jeunes

Retrouvez sur

Des rubriques 
incontournables pour 

continuer de vous 
informer sur le logement

> OFFRES DE LOGEMENT 
> SE LOGER

Plus d’info sur les CIJ et PIJ 
près de chez-vous, sur la 

métropole et dans toute la 
région

> TROUVER UN PIJ

Le réseau IJ vous accompagne dans votre recherche de logement à 
travers une documentation riche en conseils, informations, bons plans 
et adresses utiles. A découvrir dans les CIJ/PIJ de Nantes Métropole.
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